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Partie 3 : Barendregt C. Grebliunas, 2 décembre 2021 (CanLii) : Question de déménagement

Introduction 
La récente affaire de la Cour suprême dont il est 
question ci-dessous a été sélectionnée parce qu’elle 
porte sur une question de droit de la famille depuis 
l’entrée en vigueur de la Loi sur le divorce (2021) 
modifiée.* L’accent est mis sur les décisions et leur 
fondement/bien-fondé, ainsi que sur la façon dont 
elles s’harmonisent avec les principes de la Loi sur le 
divorce modifiée (ou non). Chaque affaire est traitée 
par les tribunaux inférieurs avant d’être traitée par la 
Cour suprême (CS). Ce qui est intéressant, c’est que 
la CS s’est appuyée sur les principes d’interprétation 
législative de la Loi sur le divorce modifiée pour appuyer 
l’égalité réelle des femmes et des enfants dans les 
affaires, alors qu’à l’occasion, les tribunaux inférieurs 
ne semblaient pas en tenir compte.*

Suggestions sur la façon de traiter ce 
résumé

Cette affaire fait partie d’une série en trois parties. Ce 
résumé comprend trois parties : d’abord, le lien vers 
la cause réelle (21 décembre 2021), puis le lien vers le 
résumé de l’intervenante LEAF et enfin, La cause en bref 
avec le lien vers les motifs définitifs du jugement (19 
mai 2022). Aucun commentaire de Martinson/Jackson 
n’était disponible, étant donné que la troisième cause 
est sortie après la rédaction de la discussion de la cause 
dans notre mémoire d’apprentissage.

*À noter : Une grande partie de la première section de
l’introduction est tirée du mémoire d’apprentissage de
l’ASPC intitulé :

La Loi sur le divorce de 2021 : Utilisation des principes d’interprétation des lois pour contribuer à 
l’égalité réelle des femmes et des enfants – L’honorable Donna Martinson et Margaret Jackson, PhD 
https://www.fredacentre.com/wp-content/uploads/Martinson_and_Jackson_Divorce_Act_2021_FR.pdf

https://fvfl-vfdf.ca/fr/bulletins-juridiques/index.html
https://www.fredacentre.com/wp-content/uploads/Martinson_and_Jackson_Divorce_Act_2021_FR.pdf 
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Barendregt c. Grebliunas, 
2 décembre 2021 (CanLii) : Question de déménagement 
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/19396/index.do

Résumé de West Coast LEAF (Intervenante) (en anglais)https://www.west-
coastleaf.org/our-work/barendregt-v-grebliunas-2021/

La cause en bref –  Motifs de la décision 
https://www.scc-csc.ca/case-dossier/cb/2022/39533-fra.aspx

La Cour suprême juge que les enfants du 
couple concerné peuvent aller vivre avec 
leur mère dans une autre région de la 
Colombie-Britannique. 

Il s’agissait d’une affaire de garde d’enfants. La 
mère et le père s’étaient rencontrés en 2011. 
Peu de temps après, la mère avait déménagé à 
Kelowna, où habitait le père. Ils se sont mariés, 
ont acheté une maison et ont eu deux garçons. 
Lorsque leur relation a pris fin en 2018, la mère a 
emmené les enfants avec elle chez ses parents à 
Telkwa, une localité située à une dizaine d’heures 
de route de Kelowna.

Les enfants ont partagé leur temps entre 
Telkwa et Kelowna jusqu’à ce que les parents 
conviennent qu’ils habiteraient avec le père à 
Kelowna en attendant que la mère revienne 
vivre dans cette ville, ce qu’elle n’a jamais fait. La 
mère a plutôt demandé au tribunal d’ordonner 
que les enfants déménagent à Telkwa pour 
demeurer avec elle. Elle disait qu’elle était prête à 
déménager à Kelowna si sa demande n’était pas 
accueillie, alors que le père, quant à lui, n’était 
pas disposé à déménager à Telkwa.

Au procès, le juge a conclu que les enfants 
pouvaient déménager à Telkwa afin d’aller vivre 
avec leur mère, et ce, pour deux raisons : la 
relation acrimonieuse entre les parents avait des 
répercussions sur les enfants; et il était possible 
que le père ne soit pas en mesure financièrement 
de continuer à rester dans la maison de Kelowna. 

Le père a porté cette décision en appel devant 
la Cour d’appel de la Colombie-Britannique et 
demandé à celle-ci l’autorisation de présenter 
des éléments de preuve supplémentaires au sujet 
de sa situation financière.

La Cour d’appel a accueilli l’appel du père. Elle a 
autorisé la présentation des nouveaux éléments 
de preuve, concluant que ceux-ci avaient une 
incidence sur les conclusions du juge de première 
instance concernant la situation financière 
du père. En conséquence de ces éléments, le 
déménagement n’était plus justifié. La mère a 
ensuite interjeté appel à la Cour suprême du 
Canada.

La Cour suprême a donné raison à la mère.

La présentation de nouveaux éléments de preuve 
n’aurait pas dû être autorisée en appel.

Rédigeant les motifs de jugement des juges 
majoritaires de la Cour suprême, la juge 
Andromache Karakatsanis a affirmé que les 
enfants pouvaient déménager à Telkwa pour aller 
y vivre avec leur mère.

Les juges majoritaires ont dit que la Cour d’appel 
avait eu tort d’appliquer un test différent de 
celui établi par la Cour suprême dans l’affaire 
Palmer c. la Reine afin de décider si le père pouvait 
présenter de nouveaux éléments de preuve. 
Comme l’ont expliqué les juges, ce test s’applique 
même en appel. Suivant ce test, quatre critères 
doivent être respectés pour que les éléments 

https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/19396/index.do
https://www.westcoastleaf.org/our-work/barendregt-v-grebliunas-2021/
https://www.westcoastleaf.org/our-work/barendregt-v-grebliunas-2021/
https://www.scc-csc.ca/case-dossier/cb/2022/39533-fra.aspx 


Ce bulletin a été préparé par Margaret Jackson, 
directrice du FREDA Centre, et professeure 
émérite de l’École de criminologie de l’Université 
Simon Fraser, au nom de l’Alliance des centres de 
recherche canadiens sur la violence basée sur le 
genre.

de preuve soient admis : (1) malgré la diligence 
raisonnable de la partie, les éléments de preuve 
ne pouvaient pas être présentés au procès; (2) 
les éléments de preuve sont pertinents; (3) ils 
sont plausibles; et (4) ils auraient pu influer sur le 
résultat du procès.

Dans la présente affaire, les critères n’étaient pas 
tous respectés, car les éléments de preuve relatifs 
à la situation financière du père auraient pu être 
présentés au procès si celui-ci avait pris toutes les 
mesures raisonnables pour les obtenir à temps.

Le déménagement est dans l’intérêt des enfants. 

Les juges majoritaires ont conclu que la Cour 
d’appel n’avait aucune raison de modifier 
la décision du juge de première instance. 
Le déménagement était dans l’intérêt des 
enfants. Il y avait un risque élevé que la 
relation acrimonieuse entre les parents ait des 
répercussions sur les enfants s’ils restaient à 

Kelowna. De plus, la mère avait besoin de l’aide 
de ses parents, qui habitent à Telkwa, pour 
prendre soin des enfants.

Dans de tels cas, la question à laquelle le 
tribunal doit répondre est celle de savoir « si le 
déménagement est dans l’intérêt de l’enfant, eu 
égard à sa sûreté, à sa sécurité et à son bien-être 
physique, émotionnel et psychologique, » ont 
affirmé les juges majoritaires. Cette analyse est 
hautement factuelle et discrétionnaire, et la 
possibilité que la décision initiale soit modifiée 
en appel est très restreinte.

* Tout ce qui précède indique que l’application 
de principes bien établis d’interprétation des lois 
à la Loi sur le divorce est un élément essentiel de 
la mise en œuvre et de l’amélioration des droits 
fondamentaux à l’égalité des femmes et des 
enfants en général, et en particulier en ce qui 
concerne la violence familiale. 
 


